
COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

Le secteur 1 = le village incluant les rangs 3 Est et Ouest, la route 
Neigette jusqu’au Petit rang 3 et le Petit rang 3. 
 
Le secteur 2 = le territoire rural à partir de la route Neigette après le Petit 
rang 3 et tous les rangs allant vers le sud. 
 
                : vidanges                         : recyclage                     : compostage 
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Vous pouvez avoir accès au calendrier de la collecte des matières résiduelles en 
version électronique par le biais de notre site internet www.stanaclet.qc.ca sous 
l’onglet « Services ». 

CALENDRIER 2017 DE LA COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES  



COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

Le secteur 1 = le village incluant les rangs 3 Est et Ouest, la route 
Neigette jusqu’au Petit rang 3 et le Petit rang 3. 
 
Le secteur 2 = le territoire rural à partir de la route Neigette après le Petit 
rang 3 et tous les rangs allant vers le sud. 
 
                : vidanges                         : recyclage                     : compostage 

Le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques a publié les noms des municipalités les plus performantes en matière de gestion des 
matières résiduelles et Saint-Anaclet-de-Lessard fait partie du « top 20 » des municipalités au Québec. 

Nous sommes très fiers de la participation et de la performance de nos citoyens. Pour le secteur 
résidentiel, nous atteignons 251,66 kg/habitant.  Nous avons de très bons résultats et cela contribue à 
maintenir des coûts raisonnables pour la gestion des matières résiduelles tout en donnant un coup de 
pouce à notre environnement. 

SAINT-ANACLET-DE-LESSARD DANS LE TOP 20 DES MUNICIPALITÉS LES PLUS PERFORMANTES 
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